
 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Du Conseil Municipal de SAINT BRICE 

 
DÉPARTEMENT 
DE LA MAYENNE 
Nombre de membres 
en exercice : 14  
Nombre de Membres 
présents : 11 
Nombre de votants : 13 

 
Date de convocation :  
14/01/2026 

 
 
 
 
 

L’an deux mil vingt-six, le vingt-trois février à vingt 
heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni en séance ordinaire à la salle annexe de la mairie, 
sous la présidence de M. BOISSEAU, Maire. 

 
Etaient présents : MM BOISSEAU André, HIVERT Bruno, 
LAMY Thierry, MOCHER Frédéric, MONSIMIER Nicolas, 
REIGNER Philippe et Mmes DELUSSEAU Pascale, LEROI 
Patricia, LIVET Edwige, LOUVEAU Chantale, EUDES 
Christiane et PASTUREL Audrey 
Absente : Mme DESTAINVILLE Allison 
Absents excusés : MM WAGNER Vincent et MONSIMIER 
Nicolas 
Secrétaire de séance : M. REIGNER Philippe 

                                                Pouvoirs :  
     M. WAGNER Vincent donne pouvoir à M. BOISSEAU André 
     M. MONSIMIER Nicolas donne pouvoir à M. HIVERT Bruno 
     
 

 
ADRESSAGE : « LE GUÉ SAINT MARTIN »(DEL CM 02-10)  

 
Le Maire présente la demande du service postal de Bonchamp concernant l’adresse du « Gué Saint-
Martin ». En 2019, l’adressage a été fait au 1, Le Saint-Martin – La pancarte présente sur site indique 
« Le Gué Saint-Martin ». Il y a lieu de trancher. 
 

Le Conseil Municipal après délibération et à l’unanimité décide :  
 

- De supprimer l’adressage de 2019 et de créer la voie « Le Gué Saint Martin » - Il 
faudra juste y ajouter le numéro 1. 

 
 

 

         EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME  

Délibéré à SAINT BRICE,   
                                                                         Le 23 février 2026 

   
Le secrétaire de séance     Le Maire, BOISSEAU André 


